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Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés  

(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 
 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 6  
 

Objectif :  A l'occasion de l'instruction du projet d'aménagement sur la propriété cadastrée 
AK 497, le débouché de voirie s'est avéré insatisfaisant du point de vue de la 
sécurité routière et de la protection du patrimoine, les modes doux ont donc été 
privilégiés. En conséquence, il est proposé la suppression de ce débouché de 
voirie.  

Conséquence : Suppression du débouché de voirie rue de la Maçonnière, sur la parcelle 
AK 497. 

EQUIPEMENTS (EN DIFFUS) ET VOIRIE 

 Point 21 
 

Objectif :  Cet emplacement réservé permettra de participer à la gestion  des eaux pluviales 
et de ruissellement.  

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé pour équipement public n° 8 pour la 
réalisation d'un bassin de rétention des eaux pluviales au bénéfice de la 
Communauté urbaine, au lieu dit "les Prés Fanteaux", sur les parcelles  AP 
15,16, 17 et 88.   

 Point 68 
 

Objectif :  Cet emplacement réservé permettra de participer à la gestion des eaux pluviales 
et de ruissellement.  

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé pour équipement public n° 9 au 
bénéfice de la Communauté urbaine pour la réalisation d'un bassin de 
rétention des eaux pluviales, rue Jean Baptiste Frenet, sur les parcelles AI 
339 et 358.   

MISE EN ŒUVRE DU PLH 

 Point 7 
 

Objectif :  Afin de répondre aux besoins en matière de logement social dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Local de l'Habitat, dans les zones UA, UD, UE, AUA2, 
AUD1, AUD2 et AUE2. 

Conséquence : Création de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements locatifs aidés (au titre de l'article L.123-1 16°) du 
code de l'urbanisme). 
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Renforcer la centralité, tout en valorisant l’identité de Charly le Bas.
> �Permettre un renforcement de la structure bâtie (nouvelles 

constructions) dans le respect de l’existant (forme, implantation, 
hauteur,…). Encadrer particulièrement le développement de l’îlot 
Mairie (réalisation d’un espace public, constitution d’une façade sur 
la rue J. B. Frenet,...)

> �Faciliter l’accessibilité au centre : réaménagement de l’entrée 
principale (carrefour rue de l’Etra) ; envisager à terme, de nouvelles 
liaisons véhicules et piétonnes ; optimiser l’offre en stationnement.

> �Réaménager la place de la mairie, de façon à lui conférer un véritable 
statut de place publique de centre-bourg.

> Renforcer l’offre commerciale.

- le zonage UA2 s’applique
- �le zonage  AUA2, avec une hauteur de 12 m, 

accompagné de prescriptions graphiques 
(débouché de voirie) s’applique sur le 
secteur Leclerc à développer.

- ��des emplacements réservés de voiries et 
de cheminements piétons, ainsi que des 
cheminements à préserver, sont inscrits.

- �des linéaires artisanaux et commerciaux 
sont inscrits.

- �inscription d’un secteur de zone UA2 
avec une hauteur graphique de 12 m 
sur le secteur compris entre la Mairie et 
la rue Jean-Baptiste Frenet, inscription 
de deux polygones d’implantation.

Préserver le caractère patrimonial de Charly le Haut, tout en améliorant 
son accessibilité.
> �Préserver le patrimoine bâti, et envisager son évolution dans  

le strict respect de son identité historique.
> �Apporter des solutions aux problèmes d’accès, de circulation,  

et de stationnement difficile sur ce secteur.

- �le zonage UA2-p, accompagné d’une 
hauteur de 11 mètres, s’applique.

Valoriser le patrimoine bâti et paysager de ces grandes propriétés, de 
façon à affirmer leur double vocation : un territoire de transition entre 
les deux centres-bourgs (Charly le Bas et Charly le Haut), une spécificité 
patrimoniale à l’échelle de l’agglomération.
> A l’échelle communale, relier Charly-le-Bas à Charly-le-Haut : 
- �préserver et valoriser, en grande partie, les espaces naturels de la 

propriété des sœurs Saint-Charles, et les rendre accessibles au public ; 
- �réaliser des continuités piétonnes (entre le Bas et le Haut) cheminant à 

travers la propriété des sœurs ;
- �envisager une urbanisation mesurée de cette propriété, le long de la voie 

nouvelle, s’intégrant dans l’environnement bâti et paysager, dans un 
objectif de renforcement des centres-bourgs.

> �A l’échelle de l’agglomération, inscrire ce secteur dans un parcours 
touristique (culturel et didactique) : 

- �mettre en valeur les espaces naturels des deux propriétés, en révélant 
leurs caractéristiques paysagères et historiques ; 

- �préserver et révéler le patrimoine bâti (propriété Melchior-Philibert, 
Château, école, lavoir,…).

- �les zonages UA2-p, avec une hauteur 
de 11 m, et UD1a-p permettent une 
urbanisation mesurée et respectueuse 
du patrimoine bâti, des propriétés 

- �les zonages N2a et N2a-p préservent 
leurs espaces naturels 

- �un débouché d’accès assure la 
connection de la voie nouvelle avec la 
rue de l’Etra.

3
OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs

1a
OAQS

1b
OAQS
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Préserver le caractère historique de ce tissu.
> �Permettre une urbanisation compacte le long des voies, en accord 

avec le tissu existant.
> �Permettre une urbanisation assurant la transition entre le tissu 

de type hameau développé à l’ouest et le lotissement pavillonnaire 
situé à l’est. Le principe d’une liaison viaire entre les rues de la 
Maçonnière et des Ferratières constituera une voie structurante pour 
les constructions.

- le zonage UA3 s’applique.

- �le zonage AUD1, avec une hauteur 
de 11 m, accompagné de prescriptions 
graphiques (débouché de voirie) 
s’applique sur le tènement encore libre.

Préserver le caractère historique et patrimonial de ce tissu.
> �Permettre une urbanisation compacte le long des voies, en accord 

avec le tissu existant.

- le zonage N2h s’applique.

Faire évoluer ces tissus en lien avec leur environnement, tout en 
respectant leur identité.
> �Permettre la gestion du tissu résidentiel existant, en autorisant des 

évolutions liées à l’amélioration du cadre de vie (extension du bâti, 
constructions nouvelles, …). Il s’agit d’une évolution progressive 
conduisant à une densification mesurée, à proximité des tissus centraux, 
et à la préservation de l’existant, au contact des espaces agricoles.

> �Poursuivre l’urbanisation des secteurs encore libres, insérés dans le 
tissu constitué (les Essards, les Ferratières, l’Etra, Saint-Abdon), en 
cherchant des liens avec ce dernier.

- �les zonages UD2b et UE2 s’appliquent 
pour les secteurs existants.

- les zonages AUD2a (secteur de 
l’Etra), AUE2 (secteurs des Flachères, 
des Ferratières et St Abdon), et des 
prescriptions graphiques s’appliquent

4
OAQS

7
OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
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